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        Some snippets from your converted document:
        MAITRISE DU RISQUE
   ALLERGENES
DANS LES INDUSTRIES
AGRO-ALIMENTAIRES



              Grégoire CORDIER
              Directeur Régional
              CTCPA pole SUD - OUEST
              32000 AUCH
              05 62 60 63 63
                      PLAN Maitrise du risque allergènes dans les IAA



                  Les aspects réglementaires

                  La responsabilité des acteurs et Etiquetage préventif

                  Application de l’HACCP à la gestion du risque allergène :

                  Gestion de risque par les mesures de maitrise
                       Matières premières
                       Matériel
                       Main d’œuvre
                       Méthode
                       Milieu

                  Point critique pour la maitrise allergènes ?

Les allergènes    Conclusion
<2>
                 Les allergènes alimentaires : La réglementation européenne

            La Directive 2000/13/CE modifiée par la Directive 2003/89 CE

                  Retranscrite dans le Code de la consommation (Livre 1-Titre 1-
                   Chap II- Annexe IV)
                  Ingrédients et substances volontairement mis en œuvre et
                   toujours présents dans le produit fini.
                  Ne concerne ni la présence fortuite, ni les produits non pré-
                   emballés.


                  sera abrogée et remplacée le 13 décembre 2014 par :


            Le règlement n°1169/2011 concernant l’information des
             consommateurs sur les denrées alimentaires « La liste des
             substances ou produits provoquant des allergies ou intolérances »
             Annexe III reste inchangée
Les allergènes
<3>
                 Les allergènes alimentaires : La réglementation européenne




                   la Directive 2003/89 CE

                    Fournit une information spécifique sur les ingrédients
                     allergènes et fixe la liste des Allergènes à Déclaration
                     Obligatoire (ADO).


                    La liste des allergènes majeurs : annexe III bis




Les allergènes
<4>
                 Les allergènes alimentaires : La réglementation européenne



                   la Directive 2003/89 CE

                    Fournit plus d’information sur la composition des denrées
                     alimentaires et Supprime les dérogations d’étiquetage
                     (auxiliaires techno, ingrédients composés,…) pour les
                     ingrédients allergènes.

                    Paragraphe 5 – Alinéa 2 – iii) La règle des 2 % ne s’applique
                     pas pour les ingrédients cités dans l’annexe III bis

                    Par exemple : Si présence d’allergène majeur dans l’ingrédient, il doit
                     être clairement étiqueté
                             « Lécithine de soja » et non « E322 »
                             « Amidon + origine végétale »
                             « Amidon modifié + origine végétale »
                             « Huile d’arachide » et non « huile végétale »
Les allergènes
<5>
                   Les allergènes alimentaires : La réglementation européenne

              La Directive 2006/142 CE décembre 2006
                   Ajoute à l’annexe III bis le lupin, les mollusques et leurs
                     dérivés. (14 allergènes)


             " Céréales      contenant   du         " Fruit à coques (amandes,
               gluten                                 noisettes, noix…)
             " Crustacés et produits à base         " Céleri et produits à base de
               de crustacés                           céleri
             " Œufs et produits à base              " Moutarde et produits      à
               d’œufs                                 base de moutarde
             " Poissons et produits à base          " Graines de sésame et
               de poisson                             produits à base de graines
             " Arachides et produits à base           de sésame
               d’arachides                          " Anhydrides sulfureux et
             " Soja et produits à base de             sulfites (>10mg/kg /litre)
               soja                                 " Lupin
Les allergènes"   Lait et produits à base de        " Mollusques
<6>               lait
                 Les allergènes alimentaires : La réglementation européenne

                 AUTRES Directives ou règlements

            La Directive 2007/68 CE

                       Précise les exclusions :
                                 Sirop de glucose à base de blé,
                                 Gélatine de poisson ou ichtyocolle (utilisée comme agent de
                                  clarification de la bière ou du vin).
                                Exemption confirmée         fin juin 2012 suite à des études prouvant
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